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BITTEconformémentà sonancienneté sans perte de celle-ci et sans
autre droit que celui-ci.

Aucune réclamation de quelque nature ne sera déposée à l'encontre de
cette entente. ‘

Cette entente est un cas particulier, ne saurait être invoquée ulté-
rieurement comme précédant par quiconque et est sans préjudice. Celle-
ci est valide jusqu'au 3! décembre 1985.

En foi de quoi, les parties ont signées à Roberval, ce | ¢ idme

jour de

_

GOMA 1985.

LE SYNDICAT PROFESSIONNEL DES L'HOTEL-DIEU DE ROBERVAL

INFIRMIERES ET INFIRMIERS DE

CHI COUTIMI
/
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ENTENTE INTERVENUE ENTRE Lo .

*
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LE SYNDICAT PROFESSIONNEL DES ON 0!
INFIRMIERES ET INFIRMIERS DE CHICOUT IMI

CI-APRES APPELE "LE SYNDICAT"

ET 3
.

=L'HOTEL-DIEU DE ROBERVAL 3 4
=U

‘CI-APRES APPELE "L'EMPLOYEUR" 8|
©

: L'emsloyeur et le syndicat s'entendent pourque:

Premièrement, les salariés permanent à temps partiel puissent démis-
sionner de leur poste sans perte d'ancienneté. Ce salarié sera ins- .

…  erIt à la liste de disponibilité, selon les dispositions de l'article
+ ITde la convention collective 83-84. Par ailleurs, ce mêne salarié

- d'un poste permanent à temps partie! au cours des douze (12)mois sui-
vant la démission de son poste, Le Lee TEE ;
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ne peut se prévaloir des dispositions de l'article 16 pour l'obtention-
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“Deuxièmement, le salarié temporaire à temps partiel ouà temps.complet ©°°
puisse renoncer à un remplacement à un poste permanent a tempspartie! =

 

et du ler au 7 septembre de chaque année. Toute demande de renoncla-
«<tlon devra Être adressée à la Direction du personnel à l'intérieur des

… périodes permises.. Le salarié sera replacé dans la liste dedisponi-
« -DILItÉ conformément à son ancienneté sans perte de celle-ci et sans
autre droit que celui-ci.

‘Aucune réclamation de quelque nature ne sera déposée 3 l'encontre de
cette entente. .

Cette entente est un cas particulier, ne saurait être invoquée ulté-
rieurement comme précédant par quiconque et est sans préjudice, Celle-
ci est valide jusqu'au 31 décembre 1985.

En foi de quoi,, parties ont signées à Roberval, ce ) 6 ième
jour de voisIfe 1985.

LE SYNDICAT PROFESSIONNEL DES L'HOTEL-DIEU DE ROBERVAL
INFIRMIERES ET INFIRMIERS DE

… CHICOUTIM

  

  

  

“00 à-temps-compret-pourviquiTraitoccupé pendantune période TY
rieure à six (6) mois et ceci 2 fois par année soit du ler au 7 février

   


